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ARTICLE 10

À l’alinéa 5, après la deuxièmep occurrence du mot :

« État »,

insérer les mots :

« dans le cadre des procédures qui leur sont propres, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’indiquer expressément que les décisions de transfert devront intervenir selon des
modalités conformes au strict respect des règles de gouvernance de chaque entité concernée.


